
(J.1 [F3FFAIIg,.ll I 
5 

'n5s;snement . ' t Pqctg pour un

Enseiqnemenl
d'eicellence

lnformation sur la gratuit6 scolaire

Madame, Monsieur, Chers Parents'

Votre enfant va fr6quenter l'enseignement maternet. lt va donc b6n6ficier de nouvetles rdgtes

relatives A ta gratuit6 scolairel.

Nous vous proposons dans ce document un r6sum6 des rdgtes principates qui s'apptiquent2 :

Rdgles en vigueur:

L'6cote doit fournir d votre enfant les crayons, marqueurs, papier, cotle, ciseaux, peinture,

jeux 6ducatifs, mat6riet de bricotage... dont it aura besoin en ctasse, ainsi qu'un 6ventuel

cahier de communication (journat de ctasse). Pour que ceta soit possibte, chaque 6cote

regoit un forfait de 50€ par 6tdve inscrit. Ce montant est index6 annueltement.

Aucune participation financidre ne peut donc vous 6tre demand6e pour te mat6riet 1i6

aux apprentissages dispens6s i ['ensemble de [a ctasse'

Une participation financidre peut 6tre demand6e pour des activit6s organis6es durant te

temps scotaire, dans tes cas suivants uniquement :

. les cours de natation (entr6e ir ta piscine et d6ptacements compris) ;

. [es activit6s cutturettes et sportives d'un jour : avec un maximum de 45 €3 par

ann6e scotaire (d6ptacements compris) ;

. les s6jours p6dagogiques avec un maximum de 100 €a sur t'ensemble de [a

scotarit6 maternette (activit6s, nuit6es et d6ptacements compris).

Ces montants sont index6s chaque ann6e. Pour ['ann6e scotaire 2025-2026, its se

montent respectivement a 56.32 € et 125.16 €.

Quels sont les autres frais possibles ?

Les frais ti6s aux temps extrascotaires (temps de midi, garderies du matin et du soir) ne

sont pas consid6r6s comme des frais scotaires et peuvent donc vous 6tre r6clam6s, si

votre enfant est concerne.
L'6cote peut toujours vous demander de fournir

1 Code de t'enseignement fondamental et de t'enseignement secondaire, articles 1.7.2'1. d 1'7.2-5.
2 Les u frais scotaires " sont d6f inis par te Code comme 6tant les " f rais aff6rents A des services et f ournitures portant sur des activit6s

organis6es dans te cadre de l'enseignement dispensd par tes 6cotes organis6es ou subventionn6es durant les pdriodes

d,apprentissages prevues dans t,horaire des 6tdves. sont aussi considdr6s comme frais scotaires tes droits d'acccs a ta piscine' tes

droits d'acces aux activit6s cutturettes et sportives et tes frais tids aux sdjours p6dagogiques avec nuit6e(s) '.
3 Montant pr6vu par l,Arr€td du Gouvernement de la Communaut6 frangaise fixant des montants plafonds pouvant 6tre r6clam6s dans

l,enseignement maternel en ex6cution de I'article 100, 5 3, alinda 2,2" et 3" du ddcret du 24 juillet 1997 d6finissant les missions prioritaires

de l'enseignement tel que remplac6 par le d6cret du 14 mars 2019'
a ldem supra.
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un cartabte et un ptumier vides votre enfant. Ette peut aussi demander des votements

(ex. : tes votements de rechange, un t-shirt, un short et des chauSsures pour une

activit6 Sportive et, occasionnettement, des bottes et vOtements de ptuie pour une

sortie scolaire...) ;

Les langes, les mouchoirs et tes cottations de votre enfant.

Aucun autre frais scotaire et aucune autre fourniture scolaire ne peuvent vous 6tre

16ctam6s.

A quoi devez-vous faire attention ?

' L'6cole ne peut pas vous demander de frais facultatifs, par exempte, un abonnement d une

revue. Toutefois, l'achat de photos, de classe ou individuetle, peutvous 6tre propos6 mais

pas impos6.

. Aucun droit d'inscription et aucune demande de services ne peuvent vous 6tre impos6s,

que ce soit directement par ['6cote ou indirectement via un autre organisme (ASBL, amicate,

association, etc.).

. Votre enfant ne devra jamais 6tre cha196 d'effectuer ou de communiquer les paiements.

. Le non-paiement des frais scotaires ne peut en aucun cas €tre un motif de sanction pour

votre enfant (refus d'inscription, exctusion ou toute autre Sanction)'

r En ce qui concerne les v6tements, ['6cote ne peut pas vous imposer un fournisseur ou une

marque, mais ette peut demander une couleur pr6cise (un tee-shirt btanc pour [e cours de

gym, par exempte). Si t'6cote souhaite qu'un togo figure sur un vdtement, ette doit vous [e

fournir.

Communication de la Paft de ['6cole:

. Une estimation des diff6rents frais qui seront e votre charge doit vous 6tre remise, par 6crit,

en d6but d'ann6e scolaire. L'6cote ne peut pas vous demander un forfait unique couvrant

tous les frais de l'ann6e scotaire.

Des d6comptes p6riodiques d6taittant tes frais scol,aires vous seront communiqu6s durant

[,ann6e scotaire. Seuts les frais renseign6s sur ces d6comptes peuvent vous Otre r6ctam6s.

Lorsque les frais scotaires ddpassent 50 €,

6chelonnement de paiement (sur demande).
vous avez [a possibitit6 d'obtenir un

Que faire en cas de non-respect de ces r6gles ?

. Si vous pensez que ['6cole de votre enfant ne respecte pas une des rdgtes de ta gratuit6

scotaire, contactez ta direction de ['6cote ou discutez-en avec les repr6sentants des

parents.

, Si ceta n,a pas fonctionn6, vous pouvez d6poser une ptainte auprds de ['Administration

g6n6rate de l,Enseignement (AGE), par mait, d ['adresse mail suivante :
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____/i

l+1.

X gratuite.ensobligatoire@cfwb.be

Ou par courrier postat d t'adresse suivante : Direction g6n6rate de l'Enseignement obtigatoire,

Service g6n6rate des affaires transversales, Direction du comptage, de ['obligation scolaire et de

ta Gratuit6 (tocat 3F350), rue Adotphe Lavatt6e 1, 1080 Bruxettes.

Plus d'infos:

www.enseignement.be dans [a rubrique : " De A d Z " Gratuit6 d'accds ir t'enseignement

obLigatoire.
Votredemandesp6cifiqueviaxoupart6t6phoneau
02.690.88.62 ou au 02.690.83.21

Nous vous souhaitons, d votre enfant et d vous-m6mes, une agr6able ann6e scotaire

AW-
Fabrice AERTS-BANCKEN
Directeur g6n6ral - DGEO
Sionature simDle
1tiio4t2o25 'ti:31:57
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